
 

 
 


 







)1(





)2( 
136


 

 
)1(2309 
)2(1987369 



 
 

92


)1( 







 
 

 


136






 



1362


 




)1(1360510202005
44



 6 

93

 
 

Lien de
préposition
Le commettantLe préposé







)1(
 



 
 

 
1





Culpa in eligendo
)2( 

)1(2000
140 

(2) NOUR  EDDINE TERKI : La responsabilité civile et régime général : p 125,
GEAN CARBONNIER : droit civil, les obligations : p 388, FRANÇOIS TERRE et
PHILIPPE SIMLER, YVES LEQUETTE : droit civil ;les obligations. 6ème éd
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)1(



Culpa in

eligendo)2( 
2


)3(

1996, Delta dalloz p 640. ALEX WEILL et FRANÇOIS TERRE : droit civil : les
obligations 2ème éd 1975 dalloz p 711, GENEVIEVE VINEY et PATRICE
JOURDAIN : traité de droit civil : 2ème éd 1998 p 864.

)1(
198939 

)2(
198767

2002125 
 voir aussi : PHILIPPE LE TOURNEAU et LOIC CADIET : droit de la

responsabilité, dalloz action 1996, p726. MARCEL PLANIOL et GEORGES
RIPERT : droit civil français, obligations tome VI 2ème éd 1952 Paris, p897.
BORIS STARCK Droit civil : Obligations : Edition 1972. Librairies techniques,
p220.

(3) voir par exemple : ALEX WEILL et FRANÇOIS TERRE : « …. la condition du
libre choix à été abandonnée ». droit civil , les obligations 2ème éd dalloz 1975,
p 711. voir aussi FRANÇOIS TERRE, PHILIPPE SIMLER , YVES
LEQUETTE droit civil, les obligations 6ème éd delta dalloz 1996, p 640. voir :
GENEVIEVE VINEY et PATRICE JOURDAIN : « …ils sont aujourd’hui amenés
à reconnaître que la première de ces conditions ( condition du choix ) a
totalement disparu ». traité de droit civil,les conditions de la responsabilité 2ème
éd 1998, p 865.
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)1(


 
1 
2)2()3(

 


 
 




 
10


 

)1(86 
 voir aussi dans le même exemple : ANTOINE VIALARD : Droit civil Algérien : la

responsabilité civile délictuelle : Edition 1980 , O. P. U. , p 79.
)2(

199931 
 voir aussi BORIS STARCK : « …. la jurisprudence emploie actuellement la

formule suivante : est préposé celui qui agit pour le compte d’une autre
personne, celui qui remplit une fonction pour le compte de cette dernière…. »
Droit civil : Obligations : Edition 1972. Librairies techniques, p 223.

(3) voir GENEVIEVE VINEY et PATRICE JOURDAIN : « …. que l’élément
essentiel pour définir le rapport de préposition n’est plus aujourd’hui la
subordination du préposé …. . mais plutôt le fait d’agir pour le compte du
commettant et à son profit ». même ouvrage p 866.
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)1( 



)2( 
 



)3(

)4( 





)5(

)1(143 
voir aussi JEAN CARBONNIER : même ouvrage p 391
voir GENEVIEVE VINEY et PATRICE JORDAIN : même ouvrage p 879.
voir MARCEL PLANIOL et GEORGES RIPERT : Droit civil : les obligations, 910.

)2(328 
)3(205

1994134
1994279

219
1999

242 
)4(148

19011028
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Faute présumée 

1 
)1(

(1) voir par exemple JEAN CARBONNIER : même ouvrage p 388.
 voir BORIS STARCK : même ouvrage p 220.
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)1(







)2( 
2 


 




)3(
 


)4( 







 voir ALEX WEILL et FRANÇOIS TERRE : même ouvrage p 711.
 voir MARCEL PLANIOL et GEORGES RIPERT : même ouvrage p 897.
(1) Juris  classeur : La responsabilité civile : Fascicule 143 P 37.

)2(16891641 
)3(68 
)4(194 
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)1( 

La théorie des risques 
1 


Risque Profit


)2(


)3( 


Risque Créé


)4( 

)1(1043 
)2(211 

 voir GABRIEL MARTY et PIERE RAYNAUD : « …. le commettant qui profite de
l’activité du préposé doit répondre du risque q’elle provoque …. » , droit civil, les
obligations, tome II Sirey 1962 Paris, p 435.

)3(53 
)4(160 

 voir aussi dans le même sens : Juris  classeur : la responsabilité civile : « la
théorie du risque créé considère qu’en ayant recours à des préposés, le
commettant multiplie les sources de dommages, il en créé de nouvelles qui
m’auraient pas existé, s’il avait pu agir seul ». fascicule 143 p 38.

 voir aussi GENEVIEVE VINEY et PATRICE JOURDAIN : même ouvrage p 862.
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Risque
Autorité)1( 

2
 






)2( 


)3(

137

 





)4( 

 voir JACQUES FLOUR et JEAN  LUC AUBERT : Droit civil : Les obligations
Volume 2. Edition 1981, p236.

(1) voir FRANÇOIS TERRE, PHILIPPE SIMLER et YVES LEQUETTE : droit civil.
Les obligations, 6ème éd. delta dalloz p 652. voir aussi GABRIEL MARTY et
PIERRE RAYNAUD : même ouvrage p 435.

)2(196 
)3(69 
)4(76 
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La Garantie 
1

Boris Starck


)1( 








)2( 
Boris starck







)3( 



1384


)4( 

)1(1990
160 

)2(51 
)3(70 

(4) voir Juris  Classeur : la responsabilité civile , fascicule 143 p 39.
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)1(137
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)3( 












 

La représentation 
1

)1(141 
)2(160 
)3(52 
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)1( 
2


 




)2( 





)3( 
Assurance légale 
1




)4(

 


(1) voir JACQUES FLOUR et JEAN  LUC AUBERT : Les obligations : p 237.
)2(71 
)3(46 
)4(155 
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)1( 






 





)2( 
la cautionnement

légal 
1










)3( 

)1(37 
)2(110 
)3(16911046 
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137


)1( 

2



)2(
 

La théorie de
substitution 

1



)3( 


)4(



 

)1(163 
)2(71 

(3) Voir dans le même sens PHILIPPE LETOURNEAU et LOÏC CADIET : « …. . le
commettant serait responsable parce que le préposé prolonge l’activité du
commettant, ses agissements apparaissent aux yeux des tiers comme ceux du
commettant… » même ouvrage p 726.

)4(47 
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2


 


)1(


 


)2( 





 


 
1




 








(1) voir JEAN MAZEAUD : Leçons de droit civil : tomes 2, obligations : théorie
générale. Edition 1978, p 483.

)2(285 
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)1( 2



 

3
)2( 
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)3( 
 










 





950725
1995

)1(60 
(2) voir GENEVIEVE VINEY et PATRICE JOURDAIN : même ouvrage p 866.

)3(193 
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1(1996
 

2(
1995 

3(
1999 

4(
1970 

5(1992 
6(1994


7(

1998 
8(


1989

9(2002 
10(1970 
11(

2000 
12(


2003 

13(1969
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14(
1985 

15(
1999

16(
1994

17(1987
18(

1987 
Les ouvrages généraux et spéciaux :

1) Antoine Vialard : Droit civil Algérien : la responsabilité civile délictuelle :

Edition 1980 , O. P. U.

2) Alex Weill et François Terré : droit civil , les obligations 2ème éd dalloz

1975.

3) Boris Starck : Droit civil : Obligations : Edition 1972. Librairies

techniques.

4) François Terré, Philippe Simler, Yves Lequette, droit civil, les

obligations 6ème éd delta dalloz 1996.

5) Geneviève Viney et Patrice Jourdain : traité de droit civil,les conditions

de la responsabilité 2ème éd 1998.

6) Gabriel Marty et Pierre Raynaud : droit civil, les obligations, tome II

Sirey 1962 Paris.

7) Jacques Flour et Jean  luc Aubert : Droit civil : Les obligations Volume

2. Edition 1981.

8) Jean Carbonnier : Droit civil : les obligations.

9) Jean Mazeaud : Leçons de droit civil : tomes 2, obligations : théorie

générale. Edition 1978.

10) Marcel Planiol et Georges Ripert : droit civil français, obligations

11) tome VI 2ème éd 1952 Paris.
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12) Nour  Eddine Terki : Les obligations : Responsabilité civile et régime

général : Edition juin 1982.

13) Philippe Letourneau et Loic Cadiet : droit de la responsabilité, dalloz

action 1996.

14) Juris  Classeur : civil 1382  1386. Edition téchniques 1990. Paris.

 
 


